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QUESTION DE GU.AH 

Australie, Japon, Nouvelle-Zélande et Sierra Leone projet de résolution 

L'Assemblee générale, 

Avant examiné la question de Guam, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 1), 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, contenant la Déclaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies concernant 
Guam, en particulier ses résolutions 3429 (XXX) du 8 décembre 1975, 3481 (XXX) du 
11 décembre 1975 et 31/58 du ler décembre 1976, 

Consciente de la nécessité d'accélérer les proc;rès en vue de 1' al1:;ùication 
complète de la Déclaration en ce qui concerne Guam, 

Ayant entendu la déclaration de la Puissance administrante, 

Prenant acte des vues exprimées par la Puissance administrante concernant la 
présence de ses bases mi li tai res sur le terri toi re, 

Ayant présents à l'esprit les résultats constructifs obtenus grâce aux missions 
de visite envoyées précédemment dans les territoires coloniaux et réaffirmant sa 
conviction que l'envoi de telles missions est indis~ensable pour obtenir directement 
des renseignements adéquats sur les conditions qui existent dans ces territoires, 
ainsi que sur les vues, les voeux et les aspirations de leur population quant à 
leur statut futur, 

1/ A/32/23/Add.4, chap. XXII, A/32/23 (Partie II), chap. III et A/32/23 
(Partie IV) , chap . V. 
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Sacha.nt que 1' attention et 1' assistance soutenues de 1 'Organisation des 
Nations Unies sont nécessaires pour que la population de Guam atteigne les 
objectifs énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans la Declaration, 

Consciente de la situation géogra,hique et des conditions économiques 
particulières de Guam et soulignant la nécessité vrioritaire de diversifier 
l'économie du territoire afin de réduire sa dépendance à l'egard d'activités 
économiques fluctuantes, 

1. Approuve le chapitre du raDport du Comité spécial chargé d'etudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à Guam; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de Guam à l'autodétermination 
et à l'independance, conformément à la Declaration figurant dans la résolution 
1514 (XV); 

3. Réaffirme sa conviction que les questions de superficie, de situation 
géographique et de ressources limitées ne doivent en aucune façon retarder l'appli­
cation de la Déclaration au territoire en question; 

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, en tant que Puissance 
administrante, de continuer à prendre, en consultation avec les représentants 
librement élus de la population, toutes les mesures nécessaires pour assurer la 
réalisation complète et rapide des objectifs énoncés dans la Déclaration en ce qui 
concerne Guam; 

5. Exprime sa ferme conviction que la présence de bases américaines à Guam 
ne doit pas empêcher la population du territoire d'exercer librement son droit à 
l'autodétermination, conformément à la résolution 1514 (XV) et aux principes et 
objectifs de la Charte des Nations Unies; 

o. Demande à la Puissance administrante de nrendre toutes les mesures 
possibles en vue de diversifier l'économie du territoire et d'élaborer des 
programmes concrets d'assistance et de développement économique pour Guam; 

7. Se felicite de l'attitude positive de la Puissance administrante pour ce 
qui est des missions de visite de l'Organisation des Nations Unies et prie le 
Président du Comité spécial de poursuivre ses consultations en vue de l'envoi 
éventuel d'une telle mission dans le territoire. 

8. Prie instamment la Puissance administrante de sauvegarder, en coopération 
avec le Gouvernement de Guam_, le droit inaliénable de la population de ce 
territoire de jouir de ses ressources naturelles, en prenant des mesures efficaces 
pour garantir le droit de cette population de disposer en toute propriété de ces 
ressources naturelles et d'exercer et de conserver la maîtrise de leur mise en 
valeur future ; 
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9. Prie la Puissance administrante de continuer a demander l'aide des 
institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies pour accélérer 
les ~rosrès dans tous les secteurs de la vie nationale de Guam; 

10. Prie le Comité spécial de continuer ~ rechercher les meilleurs moyens 
d'appliquer la Déclaration- en ce qui concerne Guam, y com~ris l'envoi éventuel 
d'une mission de visite en consultation avec la Puissance administrante, et de 
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente-troisième session, sur 
l'application de la présente résolution. 


